
SEJOUR 2025 

 

Chers amies et amis randonneurs,  

Nous avons le plaisir de vous informer que le séjour 2025 se déroulera en Bretagne, 
comme annoncé lors de notre assemblée générale du 20 janvier dernier.  

Un séjour d’une semaine à Camaret-sur-Mer en Presqu’île de Crozon, 

du samedi 30 Août au samedi 06 septembre 2025 (7 nuits) 

Accueil à partir de 17h 

Hébergement en pension complète (vin inclus) dans le Village-Vacances APAS-
BTP*** 

https://apasbtp-villagesvacances.fr/destination-2/ 

Programme : randonnées, visites de sites, marche aquatique, détente, animation en 
soirée… 

 
Le prix du séjour comprend : 

  
 L’hébergement en chambre double, linge de toilette fourni, lits faits à l’arrivée 

et le ménage de fin de séjour.  
 La pension complète : la restauration du dîner du jour d’arrivée au pique-nique 

du jour du départ, vin aux repas. Possibilité de pique-nique sur réservation à 
l'avance directement auprès du village vacances.  

 Les soirées animées selon le programme du village.  
 Un accompagnateur pour 5 journées du lundi au vendredi. 
 L'accès à la piscine chauffée. 
 Le cocktail d’accueil.   
 Assurance, taxe de séjour et pourboires  

 

Tarifs : 

 Chambre double : 720 € / personne, règlement par acompte de 220 € pour le 
15/11/2024 et solde de 500 € pour le 20/06/2025 

 
 Chambre individuelle : 4 chambres individuelles avec lit 1 place au même tarif 

que les chambres doubles ; seront attribuées aux premiers inscrits ayant versé 
l’acompte. 

 
 Chambre double à usage individuel, 720 +182 = 902€, règlement par acompte 

de 292 € pour le 20/10/2024 et solde de 600 € pour le 20/06/2025 
 

 



FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 

Fiche à remplir et à nous retourner soit par mail, par courrier ou dans la boîte 
aux lettres du Club Escapade.  

L’inscription ne deviendra effective qu’après la réception de l’acompte 
(virement ou chèque). 

Date limite pour l’inscription : 15 novembre 2024 

Nombre de participants :  

 

Nom :     …………………………………………………………………… 

Accompagné de : …………………………………………………………                                                               

  

Pour le trajet A/R vers la Bretagne, le déplacement se fera : 

en voiture individuelle, jusqu’au village vacances  

en TGV (direct depuis Strasbourg) jusqu’à Rennes, puis location de voiture (à 
plusieurs) pour les 250 kms restants et pour le reste du séjour. 

en train jusqu’à Quimper (ou Brest), puis correspondance en car ligne 37 ou ligne 34 
jusqu’à Camaret (pas très pratique car peu de bus le samedi) 

Avec la carte avantage adulte 25-59 ans ou carte sénior, le trajet aller-retour 
Strasbourg-Rennes est d’environ 100.00 € si le billet est pris tôt. Une 
information vous sera communiqué lorsque l’achat de la carte à prix réduit et 
des billets de trains seront connus.  

Nos déplacements sur place  

Nous étudierons toutes les possibilités (covoiturage, location de voiture ou 
monospace etc…) en fonction du nombre de véhicules nécessaires. Pour cela, lors 
de votre inscription, pouvez-vous déjà nous indiquer :  

1) Si vous prenez votre voiture personnelle pour y aller et, le cas échéant : 

 si vous proposez des places en covoiturage pour le trajet Aller  
 Nombre de places proposées :   
 

 si vous proposez des places en covoiturage pour le trajet Retour  
Nombre de places proposées :    

 

 si vous proposez des places en covoiturage durant le séjour à 
Camaret-sur-Mer. Nombre de places proposées :  



2) Si vous envisagez de prendre le train jusqu’à Rennes, avec utilisation en commun 
d’une voiture ou mini-van pour toute la semaine 

 Le cas échéant, seriez-vous OK pour conduire un véhicule de location 
(voiture ou monospace) au départ de Rennes, du 30 août au 6 
septembre ?     OUI – NON  

Nous espérons vous compter nombreux à ce séjour et pour vous mettre l’eau à la 
bouche, visitez ces sites : 

https://www.crozon-tourisme.bzh/ 

Les incontournables du littoral de la presqu'île de Crozon (crozon-bretagne.com) 

 

 

Cordialement, 

Le Comité 

 


